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Appel à projets 2025
pour la valorisation d’espaces naturels
du Département de La Réunion



Date de lancement de l’appel à projets : le 10/12/2025


Clôture du dépôt des candidatures : le 12/03/2026 à minuit



Les dossiers complets doivent être déposés en version papier
ou au format numérique aux adresses suivantes :

	Adresse postale
	Département de La Réunion
DTEN - SCB
2 Rue de La Source
97400 SAINT-DENIS

	Adresse électronique
	secretariat.dten@cg974.fr






Contexte / objectifs de l’appel à projets
Dans le cadre de son projet de mandature, la Collectivité a identifié comme axe prioritaire de son action la valorisation de son patrimoine afin d'en faire un levier pour la création d'emplois et de richesses économiques.

En s'appuyant sur les atouts et potentiels des territoires, il s'agit notamment d'accompagner le développement d’activités agroécologiques et agrotouristiques sur les espaces naturels du Département.

Cette orientation stratégique traduit la volonté de la Collectivité de développer une politique de solidarité économique, en autorisant sur ses espaces naturels, le maintien ou l’installation d’activités agricoles traditionnelles ou novatrices, respectueuses de l'environnement.

L’objectif principal de la démarche est donc de concilier l’essor d’une économie solidaire avec la protection de la faune et de la flore indigènes ainsi que des sols, tout en menant une lutte active contre les espèces exotiques envahissantes.

Par ailleurs, les actions opérationnelles concourent aussi à l’amélioration des connaissances locales en matière d’adaptation ou de résilience des systèmes agroforestiers dans un contexte de lutte contre les espèces invasives.

Le présent appel à projets vise ainsi à favoriser la valorisation de quatre emplacements identifiés (lots d’occupation) sur du foncier du Département, situés à l’interface de zones agricoles et naturelles à forts enjeux écologiques ou paysagers. La campagne de sélection concerne des parcelles anciennement cultivées retournées à l’état de friches. Ces parcelles sont classées en zones agricole (A et An), naturelle (N) et espace boisé classé (Nebc) dans le document en vigueur du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Saint-Paul.
Les projets retenus devront donc à la fois être conformes avec la vocation naturelle et le caractère agricole de ces espaces.
L’attention des candidats est attirée sur le contexte de pente des terrains pouvant être par endroit supérieure à 30%.
La fiche descriptive des emplacements figure en annexe 2.



Modalités de mise en œuvre
Avant tout dépôt de candidature, une visite sur place obligatoire sera réalisée avec chaque candidat afin qu’il puisse apprécier personnellement le potentiel agronomique du site, projeter au plus juste ses besoins en main d’œuvre et les aménagements éventuels préalables à son installation.

À l’issue de la visite, une attestation personnelle lui sera remise par le Département. Ce document sera une pièce constitutive et obligatoire de son dossier de candidature.

Les projets reçus dans les délais impartis seront notés par un jury sur des critères de performances techniques, économiques, sociales et environnementales. Le jury tiendra également compte du parcours professionnel des candidats et le cas échéant du caractère insolite de leur projet.

Chaque emplacement sera attribué au projet ayant reçu la meilleure note, pour une durée de neuf ans, dans des conditions formalisées par un bail rural à clauses environnementales (BRE).
Les lauréats dont leur projet aura été retenu endosseront alors le statut « d’Exploitant » du bien départemental.

Le bail rural à clauses environnementales est un bail rural : il bénéficie à ce titre des mêmes dispositions que celui-ci en matière de durée. Il peut en conséquence être reconduit sans limitation, par période de 9 ans, par le jeu du renouvellement légal.
La présente convention ne constitue pas non plus une concession au sens de l’ordonnance n°2018-1074 du 26 novembre 2018 portant partie législative du code de la commande publique.


L’occupation des lieux est assujettie au paiement d’une redevance due annuellement et dont le montant obligatoirement non nul est payable à la date d’anniversaire de la signature du contrat d’occupation du site.


Critères d’éligibilité et de sélection
Le porteur de projet doit être engagé dans le développement d’un projet économiquement viable. Compte tenu des surfaces mise à disposition, une diversification des activités est recommandée.

Les candidats aux profils suivants sont éligibles :
• Agriculteur dont le siège d’exploitation est basé à La Réunion dès lors qu’il s’agit de :
· agriculteur affilié à titre principal au régime des Non Salariés Agricoles (NSA) de la C.G.S.S. ;
· société agricole dont le capital est détenu à plus de 50% par des agriculteurs affiliés au régime des Non Salariés Agricoles (NSA) de la C.G.S.S. ;

• Personne physique justifiant d’une formation ou d’une expérience avérée dans le domaine de l’agriculture ou l’élevage ;

• Exploitation agricole des établissements d'enseignement agricole exerçant réellement une activité agricole à La Réunion (personne morale) ;

• Groupement d'agriculteurs (notamment GAEC, CUMA et G.I.E.E. agricole) remplissant l’ensemble des conditions suivantes :
· être composé à 100% d’agriculteurs exerçant à La Réunion ;
· avoir au minimum un an d'existence à la date du dépôt de la candidature ;
· être réunis juridiquement et dont l'objet principal réside dans le développement des productions agricoles végétales ou animales ;

• Association à but non lucratif respectant l’ensemble des critères suivants :
· avoir le siège social basé à La Réunion ;
· avoir au minimum un an d'existence à la date du dépôt de la candidature ;
· avoir pour objet principal la mise en œuvre d’actions sociales, de solidarités, d’initiatives pour l’emploi, de promotion de l’éducation, de la culture, du patrimoine ou des loisirs de pleine nature ;

[bookmark: _Hlk213242727]La sélection se fera à partir des critères suivants et sur présentation obligatoire des pièces justificatives :
· viabilité économique du projet, financement et pertinence des investissements envisagés ;
· [bookmark: _Hlk213242873]démarches agro-environnementales et qualité des itinéraires techniques proposés (pratiques agricoles, respect des sols, préservation de la biodiversité et de la ressource en eau) ;
· motivation du candidat et insertion du projet dans le tissu socio-économique local (actions en matière de sensibilisation ou de promotion de l’activité agricole, création de débouchés locaux en matière de transformation et de commercialisation des produits agricoles),
· expérience professionnelle du candidat dans le milieu agricole et/ou compétences (savoir-faire technique, gestion, capacités d’adaptation).

[bookmark: _Hlk213243078]Les dossiers des candidats éligibles seront notés selon la grille de notation ci-après :
	Principe de sélection
	Critères de sélection
	Note

	Opportunité et cohérence économique du projet
(critères cumulatifs)
	Productions disposant déjà d’un contrat de commercialisation via une organisation d'achat
	3

	
	Note technique argumentée (étude de marché, analyse financière, business plan…) justifiant l'opportunité des voies de commercialisation
	2

	
	Productions destinées à la confection de paniers solidaires
	2

	
	Productions et circuits de distribution innovants, ou autoconsommation des productions
	1

	Démarche
agro-environnementale
(critères cumulatifs)
	Conduite en agriculture biologique (A.B.) ou sous certification environnementale de niveau 3 qualifié de « Haute Valeur Environnementale »
	3

	
	Itinéraires techniques inscrits dans une démarche de normalisation (label, I.G.P., ISO ou autre)
	2

	Motivations
(critères cumulatifs)
	Objectif d’activité professionnelle principale
	3

	
	Création d’emploi local, contribution à l’insertion sociale ou inclusion territoriale des activités
	2

	
	Lancement d’une activité secondaire ou relevant du cadre des loisirs/passion
	1

	Qualification professionnelle
	Candidat formé en agriculture ou élevage, ou candidat en diversification de l’activité agricole
	2

	
	Candidat formé en agriculture ou élevage s'installant pour la première fois à son compte
	2

	
	Candidat sans formation agricole
	0

	Note globale :
	…/ 20



Le cas échéant, les candidats ayant reçu les meilleures notes pourront être auditionnés lors d'un entretien individuel par le jury de sélection, pour une présentation visant à départager leur projet.



Description et visite des lots
Une carte de situation est jointe (ANNEXE 1).
Les lots proposés dans le cadre du présent appel à projets sont présentés dans la fiche descriptive figurant en ANNEXE 2. Dans cette annexe un tableau et une carte présentent également les zonages en vigueur du PLU.

Les candidats intéressés par un lot (ou emplacement) ou plusieurs lots doivent obligatoirement contacter le référent de la zone géographique concerné pour obtenir des renseignements complémentaires et convenir d’une date de visite du site avant la clôture de la période de dépôt des candidatures (nom et coordonnées du référent précisés dans la fiche descriptive des emplacements).



Contenu des dossiers de candidature
Après avoir visité le(s) lot(s) avec le Département, les candidats éligibles intéressés par un emplacement doivent adresser leur projet détaillé d’installation, à l’attention de Monsieur le Président du Conseil Départemental, dans le format et les délais impartis.
Sous peine de nullité, les dossiers de candidature devront comporter obligatoirement :

[bookmark: _Hlk128470622]□ l’attestation de visite sur site délivrée par le référent du Département (ANNEXE 5) ;
□ le formulaire de candidature indiquant les références du lot et décrivant succinctement le projet (ANNEXE 3) ;
□ copie d’une pièce d’identité (personne physique) ;
□ un justificatif d’adresse ;
□ attestation d’assurance de responsabilité civile ;
□ document attestant de la capacité légale ou du pouvoir pour un porteur de projet agissant en qualité de représentant légal ou en vertu d’un pouvoir qui lui est donné (personne morale) ;
□ avis de situation au répertoire SIRENE – INSEE + attestation de régularité fiscale (personne morale) ;
□ le cas échéant, attestation d’affiliation au régime des Non Salariés Agricoles (N.S.A.) – pièce équivalente pour les Jeunes Agriculteurs en cours d’installation ;
□ relevé de déclaration des productions agricoles de moins de 6 mois pour les exploitants en activité ;
□ le cas échéant, copie de diplôme(s) agricole(s) ou toute attestation de stage agricole (CertiPhyto…) ou de formation équivalente ;
□ le cas échéant, copie de toute certification ou acte d’engagement (A.B., ISO, H.V.E., Label…) ;
□ le cas échéant, attestation de participation délivrée par l’organisation de producteurs ;
□ pour les sociétés agricoles, attestation d'affiliation au régime des N.S.A. sur laquelle figurent les noms et statut de chacun des membres de la société ;
□ statuts juridiques et règlements, à jour et approuvés attestant notamment du mode de gestion pour les groupements d’agriculteurs et les associations ;
□ pour les GAEC, copie de l’agrément ;
□ extrait Kbis de moins de 3 mois (inscription au registre du commerce et d’existence légale).

· Si un candidat souhaite postuler sur plusieurs lots, afin que son dossier soit complet, pour chaque lot il devra remettre une attestation de visite du lot sur site délivrée par le référent du Département (ANNEXE 5) et un formulaire de candidature indiquant les références du lot et décrivant succinctement le projet (ANNEXE 3).

Le candidat devra décrire le plus précisément possible son projet d’activité agricole (usage des sols, type de production, investissements envisagés, type de commercialisation, …).

Il portera une attention particulière à l’insertion de son activité dans le milieu naturel et au respect de l’environnement.

· Si le candidat opte pour un dépôt de son dossier par la voie électronique, l’objet du courrier électronique devra impérativement contenir l’intitulé suivant : « Candidature appel à projets DTEN 2025. »


Les services du Département statueront sur l’éligibilité du dossier et délivrera un accusé de réception à chaque candidat.
Les dossiers incomplets ou déposés hors délai ne seront pas examinés, ni retenus.



Liste des Annexes
1- Carte générale de localisation des lots proposés
2- Tableau récapitulatif et fiche descriptive des lots proposés avec détail du zonage du PLU
3- Formulaire de candidature
4- Modèle type de Bail rural à clauses environnementales
5- Extraits du règlement du Plan local d’urbanisme en vigueur


Appel à projets 2025 sur des espaces naturels du Département de La Réunion – novembre 2025


ANNEXE 1 Carte générale de localisation des lots du Département :
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ANNEXE 2

Tableau récapitulatif et fiches descriptives des lots proposés

	Références du lot
	Commune
	Site
	Parcelles cadastrales
	Surface allouée (S.T.B.)[footnoteRef:1] [1:  Surface Totale Brute.] 

	Surface allouée (S.A.U.)[footnoteRef:2] [2:  Surface Agricole Utile minimale estimée non contractuelle.] 

	Zonage au PLU en vigueur

	415_V_8
	Saint-Paul
	RF des Cryptomerias
	AR24 AR20 AR19 AR16
AR15
	≈ 5,16 ha
	≈ 2,41 ha
	A, An, N

	415_V_9
	Saint-Paul
	RF des Cryptomerias
	AR16 AR15
AR14
AR12
	≈ 5,50 ha
	≈ 1,55 ha
	A, N

	415_V_10
	Saint-Paul
	RF des Cryptomerias
	AR19 AR16
AR15
AR14
	≈ 5,69 ha
	≈ 2,49 ha
	A, An, N, Nebc

	415_V_11
	Saint-Paul
	RF des Cryptomerias
	AR19 AR16
AR15
AR14
	≈ 4,93 ha
	≈ 1,77 ha
	An, N, Nebc









ANNEXE 2 DESCRIPTIF Appel à projets 2025 sur des espaces naturels du Département de La Réunion – novembre 2025
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Identification et localisation :


ANNEXE 2 : FICHE DESCRIPTIVE DES LOTS PROPOSÉS

Lieu-dit : RF 68 des Cryptomerias
Commune : Saint-Paul
Altitude : 1175 à 1330 mètres
Parcelles cadastrales :
AR12, AR14, AR15, AR16, AR19, AR20, AR24.



Contraintes réglementaires et Environnementales :
· Propriété départementale non soumise au régime forestier relevant de la politique des espaces naturels sensibles (ENS).
· Selon le Plan Local d’Urbanisme (PLU) en vigueur, cet ensemble de terrains est classé à la fois en zones agricoles (A et An) et en zones naturelles (N et Nebc). Le caractère agricole des terres appelle à les protéger en raison de leur potentiel agronomique, biologique ou économique. A ce titre, la biodiversité et le paysage naturel de la zone doivent être sauvegardés. Par ailleurs, les secteurs naturels sont à protéger en raison de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, et de par leur caractère d’espaces naturels. Tout changement de destination des sols sera donc proscrit.
· Y sont interdits les constructions, ouvrages et travaux non prévus au PLU approuvé de la commune de Saint-Paul, en particulier ceux non nécessaires à une exploitation agricole, ainsi que ceux de nature à porter atteinte à la protection de la zone naturelle.
· Pour rappel, l’article L. 374-1 du Code Forestier stipule qu’à La Réunion, tout défrichement est par principe interdit.
· Interdiction d’exploiter sur une bande de 10 m de large comptée à partir des tronçons hydrographiques naturels, notamment de la Ravine Tête Dure et de la Ravine Bras Tord.
· Existence d’une voirie intra-parcellaire à conserver et valant servitude constante de passage et d’accès aux ayant droits des lots mis en concurrence.

Accès :
A partir de la route du Maïdo à 1270 m d’altitude prendre vers la Forêt de Sans Souci (Route Forestière n°68 des Cryptomerias) ;
Continuer tout droit pendant 1,6 km ;
Les parcelles se trouvent à gauche sitôt après avoir franchi la Ravine Tête Dure.

Descriptif sommaire :
Terrains vallonnés anciennement ensemencés et ayant servi au pâturage. Pente pouvant dépasser 30%.
Terres en friches reconquises par des refus et des espèces exotiques (dont l’Acacia mearnsii, l’Orthochifon (Ageratina riparia), le Bringellier marron (Solanum mauritianum), le Raison marron (Rubus alceifolius)...
Présence de nombreuses espèces indigènes dont certaines inscrites à la Pharmacopée Française.
Nidifications d'oiseaux dans les arbres, au pied des buissons ou nids creusés dans le sol.
Existence de bâtiments (lots 415_V_11 et 415_V_9) et d’une retenue collinaire vétustes et non sécurisés (lot 415_V_9).
Parcelles traversées par quatre affluents non permanents.
Terre profonde et riche, sans pierre. Absence d’irrigation et d’eau potable.
Contraintes d’accès à considérer dans le choix de la valorisation et de l’écoulement des productions.

Contact pour la visite obligatoire de terrain préalable à la candidature : 0692 974 035.

[image: C:\Users\alix.zettor\Documents\STRATEGIE TERRITORIALE\APPEL PROJET AGROECOLOECONOMIQUE\APA 2025\Version_publiee\Localisation Lots.png]
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ANNEXE 3
Formulaire de candidatureDOSSIER DE CANDIDATURE A REMETTRE AU PLUS TARD LE 12 MARS 2026 à minuit :
· Département de La Réunion – Direction du Tourisme et des Espaces Naturels – 2 Rue de La Source – 97400 ST-DENIS ;
· Ou par courriel à secretariat.dten@cg974.fr
[image: Danger-panel[1]] L'objet du courrier électronique devra impérativement contenir le texte suivant : « Candidature appel à projets DTEN 2025. »


IDENTITE DU CANDIDAT

	SIREN / SIRET
	
	
	

	
	
	
	

	N°NSA / AMEXA
	
	Commune d’exploitation :
	



PERSONNE PHYSIQUE

	☐Mme   ☐M.
	NOM de naissance
	
	NOM d’usage
	

	
	
	
	

	Prénom(s) :
	
	Né(e) le :
	

	
	

	Agriculteur à titre   ☐principal   ☐secondaire
	Date d’installation
	

	
	
	
	
	

	Jeune Agriculteur (J.A.) :  ☐oui   ☐non
	
	

	
	
	
	
	

	Formation agricole    ☐oui   ☐non 
	Diplôme : ☐CAPA   ☐BEPA   ☐BPA   ☐BPREA   ☐BTSA   ☐Autre :

	
	
	

	Adresse postale :
	



	
	
	
	
	

	
	
	
	

	
	

	Adresse électronique :
	@
	



PERSONNE MORALE

	Appellation :
	

	
	

	Statut juridique :
	

	
	

	Représentée par ☐Mme   ☐M.
	NOM :
	
	Prénom(s) :
	

	
	
	

	Fonction
	

	
	
	

	Nombre d’associés / exploitants :
	
	

	GB  
	
	

	Nombre d’adhérents (si association)
	
	N° R.N.A. :
	

	
	
	

	Nombre de salariés au 1er décembre 2025 
	
	

	
	
	

	Adresse postale / siège social
	



	
	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	

	Adresse électronique :
	@
	




PRODUCTION ET COMMERCIALISATION

	Productions actuelles :
		Depuis 
☐Aucune production

	
	
	
	
	
	

	Mode de production :
	☐A.B.
	☐HVE niv.3
	☐ HVE niv.2
	☐HVE niv.1
	☐raisonné
	☐conventionnel

	
	
	
	
	
	

	Mode de commercialisation :
	☐AMAPéi : 
	☐O.P. 
	☐Marché de gros

	
	☐Vente directe
	☐GMS
	☐Autres




PROJET

	Référence du Lot demandé :
	415_V_
	

	
	
	
	
	
	

	Production(s) envisagée(s) :
	 
	 
	 
	 

	Surface ou nombre :
	 
	 
	 
	 

	Quantité totale / an :
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Mode de production :
	☐A.B.
	☐HVE niv.3
	☐ HVE niv.2
	☐HVE niv.1
	☐raisonné
	☐conventionnel

	
	
	
	
	
	
	

	Avez-vous déjà mené ce type de production :  ☐oui   ☐non         Si oui, précisez-en la durée :
	

	
	
	
	
	
	

	Mode de commercialisation :
	☐AMAPéi : 
	☐O.P. 
	☐Marché de gros

	
	☐Vente directe
	☐GMS
	☐Autres

	
	
	
	

	Coût prévisionnel du projet :
	  €
	

	
	
	

	Financement du projet :
	Autofinancement :
  €
	Emprunt bancaire :
  €
	Aide / subvention :
  €
	Autres :
  €
	



Expression libre du candidat (Formuler ici vos motivations, modes opératoires envisagés pour préserver le site, remarques et observations éventuelles pouvant appuyer votre candidature)
	
















Je, soussigné,	 		agissant en qualité de
☐candidat	☐signataire et représentant légal du candidat	☐signataire avec délégation du représentant légal du candidat,
	2026.


- reconnais avoir visité le lot sur lequel j’envisage de développer mon projet et y avoir pris connaissance des caractéristiques du site et de l’ensemble de ses contraintes physiques, environnementales et réglementaires. A ce titre, je ne pourrais tenir le Département responsable de défauts non constatés lors de cette visite ayant eu lieu le  
Fait à 	, le 
	Signature du candidat :

	



PIECES JUSTIFICATIVES A FOURNIR

□ l’attestation de visite sur site délivrée par le référent du Département (ANNEXE 6) ;
□ le formulaire de candidature indiquant les références du lot et décrivant succinctement le projet ;
□ copie d’une pièce d’identité (personne physique) ;
□ document attestant de la capacité légale ou du pouvoir pour un porteur de projet agissant en qualité de représentant légal ou en vertu d’un pouvoir qui lui est donné (personne morale) ;
□ avis de situation au répertoire SIRENE – INSEE (personne morale) ;
□ le cas échéant, attestation d’affiliation au régime des Non Salariés Agricoles (N.S.A.) - pièce équivalente pour les Jeunes Agriculteurs en cours d’installation;
□ relevé de déclaration des productions agricoles de moins de 6 mois pour les exploitants en activité ;
□ le cas échéant, copie de diplôme(s) agricole(s) ou toute attestation de stage agricole (CertiPhyto…) ou de formation équivalente ;
□ le cas échéant, copie de toute certification ou acte d’engagement (A.B., ISO, H.V.E., Label…) ;
□ le cas échéant, attestation de participation délivrée par l’organisation de producteurs ;
□ pour les sociétés agricoles, attestation d'affiliation au régime des N.S.A. sur laquelle figurent les noms et statut de chacun des membres de la société ;
□ statuts juridiques et règlements, à jour et approuvés attestant notamment du mode de gestion pour les groupements d’agriculteurs et les associations ;
□ pour les GAEC, copie de l’agrément ;
□ extrait Kbis de moins de 3 mois (inscription au registre du commerce et d’existence légale).
Le Département s’engage au respect de votre vie privée. Les données collectées à partir de ce formulaire font l’objet d’un traitement numérique uniquement à des fins d’instruction administrative de votre candidature par le Département.
Vous disposez d’un droit d’accès et de rectification pour les données vous concernant auprès du Département.








ANNEXE 3 FORMULAIRE Appel à projets 2025 sur des espaces naturels du Département de La Réunion – novembre 2025




ANNEXE 5 CONVENTION Appel à projets sur des espaces naturels du Département de La Réunion – février 2023 		p.

ANNEXE 4 CONVENTION Appel à projets 2025 sur des espaces naturels du Département de La Réunion – novembre 2025		
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ANNEXE 4

Modèle type de contrat d’occupation

BAIL RURAL À CLAUSES ENVIRONNEMENTALES
N°
relative la mise en valeur agricole d’une propriété départementale
relevant du domaine privé
(Lot 415-10 - Commune de Saint-Paul)


VU	le Code général des collectivités territoriales ;
VU	le Code de l’environnement ;
VU	le Code de l’urbanisme ;
VU	le Code forestier ;
VU	le Code rural et de la pêche maritime ;
VU	la loi 85-729 du 18 juillet 1985 relative aux Espaces Naturels Sensibles, modifiée ;
VU	la délibération n°185-1 du Conseil Départemental en date du 19 mars 2025 relative aux délégations d’attributions du Conseil Départemental à l’exécutif, notamment en matière de louage des choses pour une durée n’excédant pas douze ans ;
VU	la campagne de mise en concurrence par appel à projets ouverte du 28/11/2025 au 26/02/2026 ;
VU	la demande de ………………………………., reçue le ……………………2026 ;
VU	l’état des lieux contradictoire de l’emplacement réalisé le ……………………..2026 par …………………………. et les services du Département,
VU	la délibération du Conseil Départemental 


Entre :

Le DEPARTEMENT DE LA REUNION, ci-après dénommé « le Département », représenté par son Président, Monsieur Cyrille MELCHIOR, spécialement habilité aux fins des présentes en vertu d’une délibération,

d’une part ;

et
……………………………………. , [FONCTION], [OPTION : enregistré sous le n° SIRET XXX XXX XXX  XXXXX, domicilié au [ADRESSE], ci-après dénommé « L’EXPLOITANT »,

d'autre part,

Lesquels préalablement aux présentes ont exposé ce qui suit :
Préambule

En application de la loi n° 85-729 du 18 juillet 1985 relative aux Espaces Naturels Sensibles, modifiée, le DEPARTEMENT DE LA REUNION poursuit une politique visant à « préserver la qualité des sites, des paysages et des milieux naturels (…) ». Les terrains relevant de cette politique sont des espaces naturels protégés qui ont vocation à être ouverts au public, sauf exception justifiée par la fragilité du milieu naturel.

Le Département, considérant qu’une activité agricole respectueuse de l’environnement participe également à préserver la qualité des espaces naturels sensibles, autorise l’Exploitant, sous les charges et conditions suivantes, à aménager et mettre en culture les terrains dont la désignation suit, ainsi qu’à y mener des cultures et des pratiques agricoles propres à préserver la qualité paysagère et environnementale du site concerné et à favoriser sa découverte par le public.

CECI EXPOSE, LES PARTIES CI-DESSUS IDENTIFIEES ONT CONVENU CE QUI SUIT :


Article 1 - : Objet du bail

Le Département de La Réunion consent, par la présente, à L’EXPLOITANT qui l’accepte, un bail rural à clauses environnementales (ci-après « bail » ou « contrat ») sur les terrains désignés dans l’article 2.

1-1 Régime juridique des biens
Lesdits terrains font partie du domaine privé du Département. Ils doivent être conservés en espaces naturels et être ouverts au public, sauf exception justifiée par la fragilité du milieu naturel.

Il est de l’entière responsabilité de L’EXPLOITANT d’être en règle avec les autres règlements étrangers à l’objet du présent contrat, notamment avec les dispositions du Code rural relatives au contrôle des structures, et avec les réglementations fiscales, sociales, environnementales et sanitaires, le Département n’ayant aucun motif pour connaître ces situations qui lui sont extérieures.

1-2 Caractère personnel de l’autorisation :
L'autorisation est exclusivement accordée à L’EXPLOITANT. Il ne pourra en aucun cas sous-louer ou céder à un tiers les droits qui lui sont conférés par la présente autorisation. Le droit de jouissance ne peut donc aucunement faire l'objet d'un transfert sous quelque modalité que ce soit.

En cas de décès de L’EXPLOITANT occupant, le contrat prendra fin de plein droit sans aucune formalité.

Article 2 - : Désignation du bien

[bookmark: _Hlk129175341]L’emplacement objet du présent contrat est localisé sur les plans ci-après et est désigné comme suit :

	Références
	Commune
	Parcelles
	Lieu-dit
	Surface (S.T.B)
	Statut

	Lot 415_V_10
	ST-PAUL
	En partie :
AR12, AR14, AR15
	RF n°68 des Cryptomerias
	≈ 56914 m²
	Terrains relevant de la politique des Espaces Naturels Sensibles et du Domaine privé du Département



[bookmark: _Hlk129175369]Le présent bail porte sur le bien tel qu’il existe, sans garantie de contenance, toute différence en plus ou en moins excéderait-elle un vingtième devant faire le profit ou la perte de L’EXPLOITANT. Les parcelles sont consenties en l’état à L’EXPLOITANT.

L’EXPLOITANT déclare avoir visité l’emplacement.
[image: ][image: ]

Article 3 - : Durée

Le présent contrat est consenti et accepté pour une durée initiale de neuf années entières et consécutives à compter du ………………………………

Il n’est pas renouvelable par tacite reconduction.

Le cas échéant, L’EXPLOITANT devra formuler une demande écrite de renouvellement six mois avant la date d'échéance du bail. A défaut, l’autorisation d’installation prendra fin à la date anniversaire du bail.

A l'issue de la période de validité initiale du présent bail, un bilan sera effectué par le Département afin de préciser les conditions dans lesquelles L’EXPLOITANT se sera acquitté de ses obligations.
Le Département se réserve le droit d'apprécier au vu de ce bilan l'opportunité d’un renouvellement ou d’adaptation des modalités du bail.

Article 4 - : Charges et conditions

Le présent bail est passé sous les charges et conditions générales suivantes, que L’EXPLOITANT, occupant précaire, s'engage à respecter :

4-1 Les conditions d'ordre général :
· L’EXPLOITANT s’engage à respecter les arrêtés et autres textes de loi à portée générale qui pourront être pris, le cas échéant, par les autorités compétentes en vue de préciser la réglementation applicable au site, notamment en matière d’usages et de circulation des personnes.

· L’EXPLOITANT prendra possession du bien loué dans l'état où il se trouvera le jour de l'entrée en jouissance, sans recours contre le Département pour quelque cause que ce soit. Un état des lieux, à la charge financière du Département sera établi contradictoirement à la demande de l'une des parties. Il constatera avec précision l'état des terrains et leur degré d'entretien, et le cas échéant les équipements existants.

· L’EXPLOITANT ne peut changer la destination des biens, objet du bail.

4-2 Les conditions d'ordre particulier :
Constructions et aménagements :
Conformément à la législation en vigueur, toute nouvelle construction est strictement interdite sur le terrain alloué.

Pour la réalisation de tout équipement et aménagement légers (clôtures, barrières, fossés d’évacuation des eaux pluviales...), L’EXPLOITANT devra obtenir l’autorisation écrite préalable du propriétaire et, en cas d’accord, se conformer à la procédure prévue par la réglementation en vigueur.

Productions et pratiques agricoles :
L’apiculture y est autorisée. Toute autre forme d’élevage y est interdite.

Les cultures et productions agricoles devront être adaptées aux caractéristiques du secteur et devront être constamment et régulièrement entretenues. Sont admises à ce titre les cultures et productions suivantes : les cultures vivrières, maraîchères et fruitières ; les plantes aromatiques à parfum ou médicinales indigènes.

[bookmark: _Hlk61942905]Sont interdites l’introduction et la culture d’animaux et de plantes exotiques envahissants ou potentiellement envahissants. Pour toute précision, se référer à :
[bookmark: _Hlk193875435]- l’Arrêté ministériel du 1er avril 2019 relatif à la prévention de l'introduction et de la propagation des espèces végétales exotiques envahissantes sur le territoire de La Réunion - Interdiction de toutes activités portant sur des spécimens vivants ;
- l’Arrêté ministériel du 28 juin 2021 relatif à la prévention de l'introduction et de la propagation des espèces animales exotiques envahissantes sur le territoire de La Réunion - Interdiction de toutes activités portant sur des spécimens vivants ;
- aux listes de référence tenues par le Groupe Espèces Invasives de La Réunion (GIER[footnoteRef:3]) ; [3:  https://www.especesinvasives.re/] 

- et aux informations fournies par C.B.N. C.P.I.E. Mascarin[footnoteRef:4]. [4:  https://mascarine.cbnm.org/index.php/flore/listes-d-especes/especes-exotiques-envahissantes?start=0] 


L’EXPLOITANT s’engage à mettre en œuvre des pratiques visant à minimiser l’impact de ses activités sur l’environnement par un mode « d’agriculture douce », notamment en ce qui concerne l’utilisation de produits de traitements phytosanitaires (conduite d’une agriculture certifiée Haute Valeur Environnementale niveau 2 ou Agriculture Biologique).

Protection de la faune sauvage :
La chasse est strictement interdite en toute saison.

[bookmark: _Hlk129175730]L’EXPLOITANT veillera à la quiétude des lieux et au respecter de la faune indigène notamment durant les périodes de nidification et de reproduction des oiseaux forestiers (généralement de novembre à mars).

Protection du sol et de la ressource en eau - maintien de la propreté :
L’EXPLOITANT s’engage à ne pas utiliser de fertilisant non autorisé par le cahier de charges de l’agriculture biologique et dans la limite des quantités réglementaires. Le rejet de polluants de toute nature est strictement interdit.

L’EXPLOITANT s’engage à maintenir le site dans un état de propreté permanent.

Les déchets et résidus de toutes sortes (sacs, emballages, matériel périmé, encombrants, etc.) générés par les activités agricoles doivent être triés et évacués sans délai par l’EXPLOITANT en dehors du site dans les conditions réglementaires en vigueur.

Le brûlage des déchets de toute nature (y compris l’écobuage - brûlage des végétaux) est interdit.

L’EXPLOITANT s’engage à n’exercer aucune pratique qui menacerait la quantité et la qualité des eaux ou modifierait l’état du réseau hydrographique.

L’EXPLOITANT s’engage à pratiquer des techniques de travail du sol préservant sa structure et perturbant le moins possible sa biodiversité. Les travaux seront réalisés sans labour profond et dans des conditions d’humidité du sol optimales (sol ressuyé) limitant les phénomènes de tassement et de compaction.

Accueil et circulation du public :
L’EXPLOITANT s’engage à ne pas s’opposer de quelque manière que ce soit à la libre circulation du public et des riverains sur les voiries de servitude et d’usage, les chemins et les sentiers qui desservent ou traversent la propriété départementale.

Il s’engage en outre à conserver dans un parfait état d’entretien les sentiers existants qui desservent les parcelles mises à sa disposition et desservant les parcelles voisines.

Il s’engage à répondre favorablement aux demandes de visites sur rendez-vous de l’exploitation qui pourront lui être faites par le public, dans la mesure où de telles visites apparaîtront compatibles avec les pratiques agricoles et avec la conduite de son exploitation.

Il s’engage à participer aux journées promotionnelles de découverte des Espaces Naturels organisées par le Département.

Article 5 - Contrôle et suivi de la gestion

Le Département se réserve, pour lui-même et son personnel ou toute autre personne physique ou morale mandatée par lui, le libre accès sur les biens concernés afin de procéder à tout contrôle de l'application du présent bail, et d'y engager ou d'y poursuivre, dans le respect de l'activité agricole de L’EXPLOITANT, toute étude scientifique liée à la préservation du site, et notamment l'impact des pratiques agricoles sur l'équilibre écologique.

Le Département se réserve par ailleurs le droit d’effectuer sur les terrains concernés, la pose d’une signalétique (panneaux d’information, balisage des itinéraires de randonnée…), ainsi que tous travaux de « gros entretien » qu'il estimerait nécessaires.

A cet effet, le Département notifiera par écrit à L’EXPLOITANT l'identité des personnes le représentant et chargées des interventions mentionnées plus haut. L’EXPLOITANT tiendra à disposition de ces personnes tous les éléments de suivi de l'exploitation en sa possession et il s'engage et s'oblige à leur laisser le libre accès aux biens visés par le présent bail.

Article 6 - Cession et transmission

Le droit de jouissance conféré à L’EXPLOITANT, unique bénéficiaire du présent bail, est un droit qui lui est strictement personnel et qui ne peut donc faire l'objet d'un transfert sous quelque modalité que ce soit.

Ainsi, toute sous-location, totale ou partielle du bien est interdite sous quelque forme que ce soit.
De même, toute cession du présent bail est interdite, sous quelque forme que ce soit.

En cas de décès de L’EXPLOITANT occupant, le contrat prendra fin de plein droit sans aucune formalité.

Article 7 - Montant de loyer (fermage)

En application de l’article L.411-11 du Code rural et de la pêche maritime, et compte tenu des contraintes environnementales imposées à l’Article 4, de la moyenne de la pente des terres louées et des contraintes d’accès, le présent bail est consenti et accepté moyennant un fermage minoré d’un montant annuel de huit cent cinquante euros (850,00 €).

Le loyer est payable annuellement et à terme échu en fonction de la date de signature du bail.

Article 8 - Fin du bail – Résiliation

8-1 Fin du bail :
A la fin du présent bail, le Département ne sera tenu à aucune indemnité pour les améliorations culturales effectuées par L’EXPLOITANT.

8-2 Résiliation de plein droit :
Le Département pourra résilier de plein droit le présent contrat en cas de manquement de l’Exploitant à l'une quelconque de ses obligations résultant du présent contrat, en particulier si L’EXPLOITANT n'a pas régularisé sa situation dans les trente jours après mise en demeure.

Le Département pourra également résilier de plein droit le présent bail pour défaut de paiement du loyer prévu à l’article 7, si l’Exploitant n’a pas régularisé sa situation dans les trois mois après mise en demeure.

Dans les deux cas ci-dessus, la résiliation sera notifiée à L’EXPLOITANT par lettre recommandée avec avis de réception et n'ouvrira droit à aucune indemnité de quelque nature que ce soit.

8-3 Résiliation au gré de L’EXPLOITANT :
La résiliation peut intervenir également à la demande de L’EXPLOITANT moyennant un préavis de trois mois notifié par lettre recommandée avec avis de réception adressée au Président du Conseil Départemental.

Article 9 - Responsabilités

L’EXPLOITANT est civilement responsable des agissements, dégâts ou dommages causés aux tiers ou au Département, tant par lui-même que par les personnes qu’il accueille sur son exploitation.
En sa qualité d’occupant non-propriétaire, L’EXPLOITANT devra contracter toute police d’assurance garantissant sa responsabilité civile en cas de dommages qui lui seraient imputés du fait de l'occupation du terrain ou en cas de dommages causés aux tiers du fait de son activité.

Article 10 - Contestation

Le présent bail pourra être modifié par avenant.

En cas de différends relatifs à l'exécution de la présente la recherche, d’un règlement amiable sera préférée à une action contentieuse.

En cas d’échec, les litiges seront portés devant le tribunal paritaire des baux ruraux.

Ainsi fait et établi en deux exemplaires originaux, dont un pour chacun des signataires.


Fait à Saint-Denis, le 


LE DEPARTEMENT 	L'EXPLOITANT
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~Réglement — Commune de Saint Paul /Titre 3
ZoneA

ZONEA

Caractére des zones donné a titre indicatif

et zone cowre s secteurs agricles de la commune, équipés ou non, & protéger en raison d
potentiel agronomique, biokogiaue ou &canomique des feres.

La zone A compte par aileurs 2 zones
* Ia zone Acu counrantes espaces de coupures durbanisafon identfiés au SAR

*Ia zone An couvrant les espaces agricoles des hauts de la Commune dans lequel la
biodiversis et e paysage naturel de la zone doivent étre sauvegardés.

Asticle 1- Occupations et utilisations du sol interdites

© 11-Rappels

1. En application des dispositions de Farticle L 111-3 du Code rural, des distances déloignement enre:
bitiments 3 usage dhabitation et batiments 3 usage agricole doivent étre respectées.Le principe.
e réciprocié s'applique & toute construction nouvelle et tout changement de destination 3 usage.
non agricole nécessitant un permis de construire 3 Fexcepion de Iextension des constructions.
exstantes.

2. Dansles secteurs soumis 3 n risque naturel ou technologique, foute construction doi respecter
s presciptions prévues parles Plans de Prévention des Risques (PPR).

+ 12-Sontinterdits

A Fexception de ceux visés & Fartiie 2.2, toute nouvelle construction et tout nouvel owrage ou
travaux.

Article 2- Occupations et utilisations du sol soumises a des conditions.
particuliéres

© 21-Rappels

1. Lédification des cigtures est soumise au régime e déclaration préalable, conformément 3 fa
‘Gélibération du Conseil Municipal du § décembre 2007.

2. Est autorisée la réalsation des tavaux damélioration fonciére agricole, dont les travaux
épierrage, et la valorisation des matériaux excédentaires issus de ces travats.

PLU approuvé le 27 septembre 2012 / Edition avrl 2025 / Modiié par DCM du - 25/04/2013,
30/05/2013, 21/10/2015, 05/10/2017, 11/10/2018, 11/06/2021, 03/09/2021, 30/06/2022,
08/09/2022, 27/06/2024, 21/11/2024 et du 27/03/2025.
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ZoneA e

+ 2.2 Sont admis sous condition
Les bitiments techniques agricoles et leurs annexes

1. A Fexception de a zone Acu, Les bitiments techniques agricoles et leurs amnexes ains que les
‘ouvrages et travaux nécessaires aux besoins d'une exploitation agricole.ls doivent étre jusifiés
‘uregard de Ia superfcie de exploitation, de 2 nature de actiité et des bitiments existants sur
Fexploitaion. De méme, le choix de fimplantation sur Fexploiation de ces bitiments techniques
ot étre adapts au ite, notamment au regard de leur nsertion paysagére.

2. A Texception de la zone Acu, les constructions  usage d'activtés nécessaires 3 Factivié agricole:
Soumises au régime des installations classées pour la protection de Fenvironnement et celles
Soumises au réglement sanitaire départemental. Dans le cas e bitiments d'dlevage, un plan
épandage doit étre fourni dans le respect de la réglementation en vigueur.

Logement, extensions et annexes des habitations exstantes.

3. Les travaux d'amélioration ou d'extension des bitiments habitation existants est admise sous
réserve de l régularité du bsti existant et e ne pas augmenter I3 surface de plancher existante 3
12 date o approbation du plan local 'urbanisme de plus de 30% Gans I imite de 30m* et sans que.
Ies constructions existantes et leur extension excédent une surface totale finale de 130, dés.

ors que ces extensions ne compromettent pas Factvts agricole ou la quaité paysagére du ite.

Les bétiments accueilant une activité de diversification d'une exploiation agricole

4. A exception des z0nes Acu et An, les constructions nécessaires 3 l'exercice de actiité agri-
touristique sont autorisées sur l site d'une exploitation agricole existante et doivent viser 3 ttre
principal  faire connaite et 3 valorier les produits ssus de cette exploitation

Lactvié agritouristique est une activité de diversifcation d'une exploftation agricole existante,
‘exercée par un agriculteur et destinée 3 valorise les produits issus d'une activité de production
agicole pour assurer un revenu complémentaire 3 fexploitant.

Ces constructions doivent étre aménagses dans I limite de 200 m2 de surface de plancher par
‘exploitation agricol, de préférence dans enveloppe des btiments existants ou aCcolés & ceu<.
Les constructions vouses & Faccueil & Ia journée — sans hébergement — pour permettre la
‘découverte de Pexploitation et feslocaux destinés & la vente des produts de Fexploitation devront
avoir une superficie adaptée & leur finalté, et ne pourront excéder une surface de 25 m par
exploitation agricole.

Les. ou collett

5. Les constructions et instalations nécessaires 3 des équipements colletfs et 3 des services
publics, dés lors quelles ne sont pas incompatibles avec Fexercice dune activité agricol,
pastorale ou forestiére dans Funité foncire o elles sont implantées et qu'eies ne portent pas
atteinte & 2 sauvegarde des espaces naturels et des paysages.

6. Les constructions, ouvrages et travaux liés aux différents réseaux et 3 Ia voirie dés lors quils
Sinsérent dans e milieu environnan.

PLU approuvé le 27 septembre 2012 / Edition avrl 2025 / Modiié par DCM du - 25/04/2013,
30/05/2013, 21/10/2015, 05/10/2017, 11/10/2018, 11/06/2021, 03/09/2021, 30/06/2022,
08/09/2022, 27/06/2024, 21/11/2024 et du 27/03/2025.
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ZoneN e

Caractére des zones donné a titre indicatif

Cette zone couvr fes secteurs natursi de a commune, &quipés ou non, & protéger en raison de la
quaité des stes, des millewx nalurels, des paysages et de leur intérét rotamment du point de vue
sthetique, historique ou écologique, sait e existence dune explotation forestiére, soit de leur
‘caractére crespaces naturels.

La zone N compte par alleurs 6zones spécifiques

1o zone NERL comespondant aux espaces remarquables du itora dentiiés au SAR.

* Ia zone Neu couvrant les espaces de coupures durbanisation identiiés au SAR.

= Ia zone NCOR couvrant les espaces qui comespondent aux comidors écologiques que constuent
les grandes ravines

= la zone Nto comespondant aux secteurs susceptibles d'accueilir une réquentation fouristique etlou
d foiis.

* Ia zone Ntos comespondant au secteur des restaurants de IErmitage les Bains.

* Ia 202 Nih correspondant i des espaces de taile of e capacité draccueillmitées dans lesquels
des constructons nouvelles peuvent e autorisées.

Article 1- Occupations et utilisations du sol interdites

© 11-Rappels

1. En appiication des dispositions de Farticle L111-3 du Code rural, des distances déioignement.
‘enire bitiments & usage cPhabitation et bitiments 3 usage agricole dofvent &tre respectees. Ces
distances sont fixées par e RSD et par la réglementation relative au ICPE.

2. Les demandes de défrichements sont rrecevables dans les espaces boisés classés au ftre du
‘code de Furbarisme et figurant comme tels aux documents graphigues.

3. Dans les secteurs soumis & un risque naturel ou technologique, toute Construction doit
respecter les prescriptions prévues par les Pians de Prévention des Risques (PPR).

+ 12-Sontinterdits

Les constructions, ouvrages et travaux non prévus 3 Fartcle 22, ansi que ceux de nature 3 porter
atteinte 3 protection de a zone.

PLU approuvé le 27 septembre 2012 / Edition avrl 2025 / Modiié par DCM du - 25/04/2013,
30/05/2013, 21/10/2015, 05/10/2017, 11/10/2018, 11/06/2021, 03/09/2021, 30/06/2022,
08/09/2022, 27/06/2024, 21/11/2024 et du 27/03/2025.
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ZoneN =
Article 2- Occupations et utilisations du sol soumises a des conditions
particuliéres
* 21-Rappels

1. Uédification des ditures est soumise au régime de déclaration préalable, conformément 3 la
‘délivération du Conseil Municipal du 6 décembre 2007.

2. Les coupes et abattages arbres sont soumis 3 autorisaion dans les espaces boisés classés.
‘conformeément au code de Furbanisme et figurant comme tels aux documents graphiques.

« 2.2 Sont admis sous condition

1 Les activtés agricoles sous réserve de maintenir le respect du caractére naturelde  zone.

2. A Fexception des zones Neu, Nerl et Neor, les travaux d‘améloration ou d'extension des
bitiments dhabitation existants est admise sous réserve de larégularité du bat existant et e
e pas augmenter la surface de plancher existante 3 Ia date d'approbation du pian local
urbanisme de plus de 30%, dans la limite de 30m? et sans que fes constructions existantes et
leur extension n'excédent une surface totale fnale de 130m’, d lors que ces extensions ne
‘compromettent pas Factvté agricole ou ka qualité paysagére du site.

3. ATexception des zones Nerl et Neor,les constructions, ousrages et travaux iés 3 Fentretien
etla gestion des sites, tels que abris pour le matériel, local technique, .. et cet permertant
de réuire les risques naturels s lors quls sont compatibles avec le caractére naturel e fa

4. A Texception des zones Neor et Neu, les bitiments agricoles sous réserve de sntégrer au
mie dans le paysage naturel environnant.

5. A Fexception de la zone Ncu, les aménagements égers 3 vocation touristique et de loisirs
ouverts au public, sans hébergement, et permettant la libre circulation des piétons ou des
cycles points d'arréts, points de e, kiosaues, etc).

6. Alexception des zones Nerl et o, les constructions, les ounrages techniques liés 3 fa voirie
et aux diférents réseaux nécessaires au fonctionnement d'un service public o dntérét
collectif, dés lors queles ne sont pas incompatibles avec Fexercice d'une activité agricole,
pastorale ou forestiére du terain sur lequel elle sont implantées et qu'elles ne portent pas
atteinte 3 I sauvegarde des espaces naturels et des paysages.

7. La reconstruction a identique d'un bitiment détruit ou démoli depuis moins d dix ans dés.
lors il été réguliérement &difi, & Fexception des constructions mplantées dans un secteur
Sourmis & un rsque naturel élevé dSimits aux documents graphiques.

8. ATexception des zones Neu, Nerl et Nor, les campings.

+ EnzoneNrh

‘Sont admisles constructions nouvelle 3 usage d habiation ou liées au tourisme (hébergement
ou restauration), sous réserve de s'ntégrer dans le milleu environnant sans e dénaturer.

+ EnzonesNtoet Ntoa

Les constructions, ouvrages et rava destinds I pratique de sports, de loisir et de tourisme
2insi que les équipements de proximits qui sont liées et nécessaires 3 leur fonctionnement

PLU approuvé le 27 septembre 2012 / Edition avrl 2025 / Modiié par DCM du - 25/04/2013,
30/05/2013, 21/10/2015, 05/10/2017, 11/10/2018, 11/06/2021, 03/09/2021, 30/06/2022,

08/09/2022, 27/06/2024, 21/11/2024 et du 27/03/2025.
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